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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-134915

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-134915

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-91945

Section 2 - Identification de l'acheteur

SDIS (06)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28060051100024N° National d'identification : 
Villeneuve LoubetVille : 

06270Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture de dispositifs de transportIntitulé du marché : 
33100000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Accord-cadre à bons de commande. lot n°1 : Fourniture Description succincte du marché : 

d'ampouliers minimum quadriennal 8 000 EURHT maximum quadriennal 30 000 EUR HT lot n°2 : 
Fourniture de sacs d'intervention minimum quadriennal 20 000 EURHT maximum quadriennal 100 000 
EUR HT lot n°3 : Fourniture de porte oxygène médical minimum quadriennal 8 000 EURHT maximum 
quadriennal 25 000 EUR HT Durée : 12 mois renouvelable 3 fois sans excéder une durée totale 
maximale de 4 ans.

Prix 55% Valeur technique 25% Performances en matières de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement 20%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
DIMATEX ZA DE MONTEPY 9210 FLEURIEUX

08/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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